Litige universitaire remboursement de frais
d'inscription

Par attar, le 30/09/2009 a 17:14

Bonjour,

Je suis etudiante et lannee derniere a eu lieu un litige avec mon universite. Jai du paye 1200
euros de frais d'inscriptions (pour une annee de cursus integre en Israel(erasmus mais en
dehors de leurope) et a cause dune erreur entre laccord en francais et laccord en hebreu entre
les deux universites, je me suis trouve oblige de payer ou devoir rentrer en france et perdre un
an duniversite. Personne neveut me rembourser jusqu a aujourdhui. Jai ete ballote dun
service a un autre. Tout le monde se renvoie la balle.Je voudrai leur intenter un proces.
comment proceder sachant que je ne pense pas avoir les moyens de me permettre les
honoraires d'un avocat?

merci
gaelle au 06 14 41 08 36
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